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m. 
Du mouvement de la population en France en Î86L 

Sûssmilch, dans son livre (si souvent cité et si peu connu) De rOtofrfetfîltëtë 
(1775), considère le rapport des naissances, des mariages et des décès à la popu
lation comme le résultat immuable d'une des lois qui régissent la reproduction' flé 
l'espèce. Ce précurseur des statisticiens modernes avait commis la faute (d'ailletirs 
fort commune encore de nos jours) de déduire celte prétendue loi d'un petit nombre 
de faits contemporains, plus ou moins exactement recueillis. Il ne lui était pas vertu 
à la pensée que ces faits pouvaient être démentis par des observations ultérieures, 
plus nombreuses et plus sûres, et que si l'homme en société est véritablement t&gi 
par des lois, leur application varie selon les milieux qui l'entourent. Que l'on sup
pose une population insuffisamment nourrie, mal vêtue, logée dans des habitations 
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malsaines, attachée è un sol insalubre, et livrée à des travaux excessifs; évidem
ment la loi de sa mortalité se modifiera le jour où, par suite du progrès de l'ai
sance publique, sa situation économique se sera sensiblement améliorée. En réalité, 
la mort est la seule loi de l'humanité; mais l'homme est, dans une grande mesure, 
le maître d'en avancer ou d'en relarder l'époque. Ainsi, deux enfants, nés le même 
jour, dans des conditions de vitalité égales, sont arrivés à l'âge adulte. A ce moment 
décisif de la vie, l'un abandonné sans frein à ses passions, commet les excès les plus 
graves, dissipe son patrimoine, se refuse à tout travail utile et iinit par succomber, 
jeune encore, aux maladies et aux privations. L'autre, au contraire, sobre, con
tenu, laborieux, économe, parvient sans infirmité à une vigoureuse vieillesse. Ces 
deux hommes ont été évidemment les arbitres de leur destinée. Eh bien! leur his
toire est celle de deux sociétés suivant, comme eux, une ligne de conduite entiè
rement opposée. Par exemple, si l'une, au lieu de développer, comme l'autre, par 
le travail et la paix, les éléments de richesse et de prospérité qu'elle trouve daus 
son sol, dans sa situation géographique, dans ses attitudes spéciales, fait la guerre 
à ses voisins, ou se la fait à elle-même au nom de quelque fanatisme religieux ou 
politique, il est certain que son chiffre mortuaire sera incomparablement moins 
favorable que celui de son heureuse rivale. A ce point de vue, il n'est pas permis de 
douter, par exemple, en l'absence de tout document officiel, que la mortalité de la 
France à la fin des seizième et dix-huitième siècles, ait été très-sensiblement su
périeure à celle de la France du milieu du dix-neuvième. 

Le problème est plus compliqué en ce qui concerne les mariages, parce que les 
circonstances qui peuvent déterminer leur accroissement ou leur diminution varient 
d'une époque à une autre. En principe, on peut croire que leur nombre est en 
raison combinée : 1° de celui des individus des deux sexes qui arrivent à l'âge 
adulte; 2° d'une situation économique générale plus ou moins prospère, les statis
tiques officielles démontrant que leur chiffre s'élève ou s'abaisse avec le prix des 
subsistances. îMais ces deux conditions dominantes du mouvement des mariages, 
incontestablement plus favorables de notre temps que dans le passé, peuvent être 
plus ou moins neutralisées, d'abord et avant tout par la grande influence qu'exerce, 
de nos jours, sur les actes les plus importants de la vie civile, l'esprit de prudence, 
de circonspection, de réserve, qui caractérise au moins les classes moyennes de la 
société; puis par la législation, les usages et les mœurs. Nous n'hésitons pas no
tamment à attribuer un effet préventif très-caractérisé aux dispositions restrictives 
de la liberté du travail et du droit de libre établissement dans une localité quel
conque (Allemagne); à l'impossibilité, dans quelques pays de l'Europe, pour les 
indigents à la charge de la charité publique, de fonder une famille sans l'autorisa
tion de l'autorité locale (quelques cantons suisses, Bavière, etc.); à l'obligation de 
justifier de l'âge légal, du consentement ou du décès des parents, d'un domicile 
prolongé dans un lieu déterminé, d'une certaine publicité donnée à la simple inten
tion du mariage; à la nécessilé de satisfaire à certaines exigences légales (tirage 
au sort, etc.); à la défense faite à la veuve de prendre un second époux avant l'ex
piration d'un délai fixé par la loi ; à la prohibition du mariage entre parents ou alliés 
à des degrés divers; aux prescriptions particulières de l'autorité religieuse, surtout 
dans les pays catholiques, au point de vue de l'accomplissement préalable de cer
tains actes, de certains devoirs spirituels, de l'affectation d'une époque déterminée 
à la célébration des mariages, de l'acquittement de droits plus ou moins onéreux.. 
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Daus les États où la loi appelle tous les jeunes gens d'un âge déterminé ù con
courir au service militaire, où l'armée permanente est nombreuse et la durée, du» 
service considérable, le mariage est relardé, d'abord pour tous ceux qui n'ont pas 
atteint l'âge du recrutement, puis pour les jeunes soldats, pendant la durée de leur 
présence sous les drapeaux. 

La non-existence ou la suppression de la faculté du divorce, le subordonneront 
de cette faculté, là où elle existe, à une longue et ruineuse procédure, qui en feii 
un privilège au profit des riches, sont encore un obstacle au mariage. 

Mais, à coté des entraves, des obstacles de toute nature que les lois civile.et 
religieuse semblent avoir multipliés, de nos jours, comme à plaisir, il est juste 4e 
citer les encouragements, beaucoup plus rares et moins efficaces il est vrai. 

Le mariage est indirectement favorisé, au moins dans quelques pays, par la.lé
gislation qui : 1° oblige le séducteur à fournir des secours à l'enfant de la tille-mère 
et accorde à celle-ci ou à ses parents des dommages-intérêts (Angleterre); 2° punk 
la violation d'une promesse de mariage (Angleterre). Les difficultés apportées par 
la loi à la reconnaissance ou à la légitimation des enfants naturels, à l'adoption, 
en un mot, à la formation d'une famille en dehors du mariage, opèrent dans le 
même sens. 

Dans plusieurs Étals, la loi encourage au mariage en accordant aux mariés 
l'exemption de diverses charges s'il leur survient un nombre déterminé d'enfaqts. 
Ainsi, en France, elle dispense de la tutelle les pères de cinq enfants. En cas de 
mobilisation de la garde nationale, les mariés avec enfants ne sont incorporés 
qu'après les célibataires, les veufs et les mariés sans enfants. Si le mariage ne dis
pense pas, en France, du service militaire, les mariés sont laissés de préférence 
dans leurs familles, comme soutiens de famille. 

Quant aux encouragements directs accordés sous Louis XIV, plus tard sous le 
premier Empire, et motivés par un état de guerre presque permanent, on sait 
qu'ils ont été formellement supprimés, ou qu'ils sont tombés en désuétude. 

En France, il a été donné une grande impulsion aux mariages: 1° par la limita
tion de la puissance paternelle en ce qui concerne le droit d'opposition des parents» 
la justification de leur consentement cessant d'être obligatoire lorsque les jeunes 
gens ont atteint 25, et les jeunes filles 21 ans; 2° par la suppression : a) de la con
sécration que la loi civile accordait, avant 1792, aux vœux en religion; J) des. 
maîtrises; c) des droits de masculinité, de primogéniture et de substitution. 

Mentionnons encore la loi du 10 décembre 1850, qui a eu pour objet de faciliter 
le mariage des indigents. 

Si la diminution de la mortalité en Europe est un fait certain , et s'il n'existe-Wn 
cune raison décisive de croire que le rapport des mariages à la population ait subi 
des changements importants, il est hors de doute que leur fécondité décroît sepsi-
blement. Ce fait est surtout sensible en France. Comme on ne saurait l'attribuer à 
une dégénérescence physique de la race, il convient d'en chercher les causes ail
leurs. A nos yeux, ces causes sont surtout économiques. Et d'abord , il importe, de 
remarquer que le phénomène qui nous occupe se produit beaucoup plus au sein 
des grandes villes que des localités de moindre importance. Les recherches faites 
en France et à l'étranger sont concluantes dans ce sens. 11 se manifeste donc de 
préférence dans un milieu où les besoins (réels ou artificiels, peu importe) de la 
vie matérielle s'accroissent sans .relâche.et déLerwmeftlrle. développement ,..SÛPS. 



- 9 t -
loules ses formes, de l'esprit de prévoyance ; or le progrès des agglomérations 
urbaines est rapide et considérable en France. Celle tendance, chaque jour plus 
marquée, à proportionner ses charges à ses ressources, et, par conséquent, A 
n'accroître la famille que dans la mesure des moyens d'existence, n'est pas, à nos 
yeux, le résultat d'un calcul égoïste ; elle nous parait prendre sa source dans un 
sentiment plus élevé: c'est la sollicitude de plus en plus éclairée et bienfaisante des 
parents, jaloux d'assurer à leurs enfants la plus grande somme de bien-être pos
sible, d'abord par une éducation plus libérale, mais aussi plus coûteuse que par le 
passé; puis par une administration sévère de la fortune commune. A leur tour, les 
enfants, pénétrés de la nécessité de ne former un établissement qu'après avoir or
ganisé les moyens de faire face à ses exigences, et tenanl compte, en outre, de 
cette circonstance que les progrès de la longévité générale ne leur permettent pas 
de prévoir l'époque probable de l'ouverture de la succession paternelle, ne s'en
gagent que tardivement dans les liens du mariage. De là, au moment où il s'accom
plit, un âge relativement avancé, et par suite une moindre fécondité. Aussi côn-
state-t-on, en France, au grand profit de l'humanité, la diminution de ces mariages 
précoces si communs autrefois, dont les nombreux enfants, nés dans les plus 
fâcheuses conditions de viabilité, étaient moissonnés par la misère dès leurs plus 
tendres années. 

Le progrès de l'aisance générale n'est pas étranger, d'ailleurs, à ce ralentisse
ment du progrès de la population en France. Une observation aussi ancienne que 
le monde montre, en effet, que le bien-être engendre en quelque sorle nécessaire
ment l'ordre et l'économie. L'indigence seule est imprévoyante, et les membres les 
moins laborieux, les moins intelligents des classes ouvrières n'en fournissent que 
trop la preuve, à la fois par de funestes habitudes d'intempérance et par la déplo
rable insouciance (fruit de cette intempérance même) avec laquelle ils ajoutent aux 
charges d'une famille qu'ils seront bientôt impuissants à soutenir. 

On a prétendu que ce sont surtout les classes élevées et particulièrement celles 
dont la fortune est assise sur le sol qui pratiquent cet affaiblissement volontaire de 
la fécondité naturelle dans le mariage, pour prévenir le morcellement extrême de 
l'héritage patrimonial et lutter ainsi contre le principe de l'égalité des partages. On 
a même critiqué vivement, h ce sujet, comme une cause active de dépopulation, 
une des dispositions les plus libérales, les plus humaines du Code Napoléon. Ce 
n'est point ici le lieu de répondre à une imputation qui ne nous parait pas fondée, 
et dont, au surplus, on n'apporte pas la preuve. 

D'autres écrivains, négligeant les considérations purement économiques, ont 
voulu demander aux faits de l'ordre purement moral l'explication du phénomène. 
Ils ont cru notamment l'avoir trouvée dans la perte du sentiment religieux, dans 
les progrès de la prostitution, dans l'abandon croissant du foyer conjugal au profit 
des unions illicites, ou encore dans des calculs destinés à déjouer l'œuvre légitime 
de la nature dans le mariage. Nous ne savons au juste ce que ces griefs peuvent 
avoir de fondé; mais ce que nous croyons fermement, c'est qu'ils sont dominés, à 
une hauteur considérable, par les influences dont nous avons signalé l'action. 

La plupart des observations qui précèdent sont confirmées par l'étude qui suit 
sur le mouvement de la population, en France, en 1861. Le relevé de l'état civil 
de celte année ne présente d'ailleurs qu'un seul résultat important, c'est un accrois
sement de mortalité comparativement à l'année 1860. Cet accroissement est dû à 



la cherté résultant d'une des plus grandes insuffisances de récolte qu'on ait consta
tées depuis le commencement de ce siècle, et qui eût pris, sans la suppression de 
l'échelle mobile, la proportion d'une véritable disette. Nous ne devons pas perdre 
de vue, d'ailleurs, qu'en France, comme dans le reste de l'Europe, l'année 1860 
avait été exceptionnellement favorable. 

Laissons maintenant la parole aux faits. 

I. ACCROISSEMENT DE LA POPULATION PAR L'EXCÉDANT DES NAISSANCES 

SUR LKS DÉCÈS. 

Vers le mois de juin 1861, la population de la France, d'après le dénombrement 
officiel, s'élevait à 37,386,313 habitants. Elle n'était, à la même époque, en 1856, 
que de 36,030,364. Son accroissement, dans ces 5 années, a donc été de 1,346,949 
habitants ou de 7.75 p. 100 par an. Mais hâtons-nous de dire que la moitié de cet 
accroissement provient de l'annexion de la Savoie et du comté de Nice, qui comp
taient, en 1861, 660,059 habitants, savoir : 

«U A . \ Savoie 275,039 
™yùî*' '( Savoie (Haute-) 267,496 
Nice (Ancien comté de) 126,5241 

Pendant la même période, les 86 anciens départements se sont accrus de 677,890 
habitants, c'est-à-dire d'un nombre un peu supérieur ô l'accroissement dû aux 
annexions. 

Le rapprochement qui suit permet de mesurer l'importance de ces mouvements. 
Accroissement Acrroisseneot 
quinquennal annuel 

de la pour 
population. IOO habitant». 

1836-1841. . 689,268 oT41 
1841-1846.. 1,170,308 0.68 
1846-185!.. 382,684 0.22 
1851-1856. . 256,194 0.14 
1 O-K 1 on! l 677,890 0.38 (non compris les départements annexésju 
1500-1501. . | ^346^949 0 75 {y comprfs ies départements annexés). 

Si l'on ne considère que les 5 dernières années, on trouve que les excédants 
des naissances sur les décès, comptés du 1er juin 1856 au 1er juin 1861, se sont 
élevés, pour l'ancienne France, à 517,000 environ. On pourrait donc croire que 
la part de l'immigration étrangère dans l'augmentation de notre population a été 
d'un peu plus de 160,000 habitants, si Ton ne savait qu'une notable partie de l'année 
d'Orient (100,000 hommes au moins) a été omise dans le recensement de 1856. 

Nous avons eu l'occasion d'indiquer dans ce recueil les causes diverses, succes
sives ou combinées, qui ont arrêté le mouvement progressif de la population de 
notre pays, de 1854 à 1859 inclusivement. Nous rappellerons seulement que cette 
situation ne s'est sensiblement modifiée qu'en 1860. L'excédant des naissances de 
cette année s'est élevé à 175,240; c'est un accroissement de 0.48 pour 100 habi
tants. 

En 1861, sous l'influence de la cherté relative qui a sévi cette année, l'excédant 
est descendu à 138,481 habitants pour une population de 37,386,313; ce qui ré
duit l'accroissement pour 100 habitants à 0.37. 

1. Le département des Alpes-Maritimes a été formé du comté de Nice (126,524 hab.) et de l'arron
dissement de Grasse (68,054 hab.) détaché du département du Var. - La population de ce département 
se trouve ainsi portée à 194,578 habitante. 



Le degré d'agglomération des habitants ayant une influence particulière sur lés 
actes de la vie civile, l'administration a cru devoir en tenir compte, depuis 1853, 
pour la préparation des relevés annuels de ces actes. 

Dans ce but, le pays a été partagé en trois grandes catégories : 
1° Le département de la Seine, qui représente le maximum de de'nsitê'dVte 

population ; 
2° Les villes (autres que Paris), catégorie qui comprend la population totale de 

toutes les communes qui ont plus de 2,000 habitants agglomérés; 
3° Les campagnes, comprenant toutes les communes où la population agglo

mérée n'atteint pas 2,000 urnes. 
Voici la population de ces trois grands groupes, d'après le recensement de l!86l : 

Sexe masculin. Sexe féminin. Tolul. 

Département de la Seine 1,004,461 949,199 1,953,660 
Villes 4,414,571 4,463,194 8,877,765 
Campagnes 13,226,214 13,328,644 26,554,888 

France entière 18,645,276" T8~74Î,Ô37" 37,386,313 

Ceci posé, l'excédant de naissances constaté en 1861 se répartit ainsi qu'il suit 
entre les trois groupes : 

Population Excédant Accroissement 
•n des naissances pour 

1861. sur 1rs décès. H»0 habitants. 

Département de la Seine 1,953,660 10,672 0?55 
Villes 8,877,765 22,979 0.26 
Campagnes 26,554,888 104,830 0.39 

37,386,313 138,481 0.37 

Ainsi le progrès naturel de la population par l'excédant des naissances sur les 
décès est plus rapide dans les campagnes que dans les villes; mais le département 
de la Seine, par une exception remarquable, présente, depuis 1855, le pbénomène 
d'un accroissement supérieur même à celui des populations rurales. Cet heureux 
résultat est du à deux causes: 1° aux améliorations considérables apportées dans 
les conditions hygiéniques de la capitale et du département par les grands travaux 
publics en cours d'exécution ; 2° aux immigrations considérables dont Paris est le 
théâtre depuis 1852 et qui portent presque exclusivement sur des adultes, c'est-à-
dire sur les âges qui donnent le moins de décès. 

La population des nouveaux départements s'est accrue, par l'excédant des nais
sances , dans les proportions ci-après : 

Population Excédant Accroissement 
en des haiflsanres pour 

1861. sur les décès. 100 habitants. 

Alpes-Maritimes 194,578 765 * 0̂ 39 
Savoie 275,039 693 0.25 
Savoie (Haute-) 267,496 1,583 0.59 

737,113 3,041 0.41 

, Si ces rapports devaient se maintenir, la population des trois départements .çtyu-
WçraU en 170 ans (celle de la France entière ne double qu'en 188 ans). 

II. NAISSANCES. 

1° Rapport des naissances à la population. — En 1861, les naissances, moït-
nés non compris, se sont élevées à 1,005,078. 

Leur répartition est conforme au tableau suivant r 
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8<*e Sexe ^ . 

masculin. féminin. ' * 

Département de la Seine . . . . 31,145 29,744 60,889 
Villes 131,521 126,198 257,719 
Gampagne& * , ,. ? H .. , . .,., . 352,069 334,401 686,470 

514,735 490,343 1,005,078 

En divisant la population par ces nombres, on obtient les rapports ci-après : 
Sexe Sexit Les 

masculin. féminin. deux sexes. 

Département de la Sme . . . . 32.3 3L9 32.1 
Villes 33.6 35.4 34.5 
Campagnes. 37.6 39.9 38.7 

36.2 3lT2~ 37.2 

On sait que ces rapports expriment, avec un degré d'approximation suffisant, % 
durée de la vie moyenne dans une population slationnaire. Nous verrons, d'ailleurs, 
qu'ils se rapprochent sensiblement de ceux qui désignent Y âge moyen des décédés, 
et qu'ils en suivent de très-près les mouvements. On peut donc conclure de leur 
valeur relative : 1° que la durée de la vie d'un enfant qui vient de naître est plus 
longue dans les campagnes que dans les villes, et dans celles-ci que dans le dépar
tement de la Seine; 2° (pie les chances de vie sont, quel que soit le lieu, plus 
nombreuses pour le sexe féminin que pour l'autre sexe. L'exception que Ton con
state, dans le déparlement de la Seine, est purement accidentelle. 

Comparée à Tannée 1800, au point de vue de la vie moyenne, l'année 1861 pré
sente des résultais moins favorables. La différence est d'un an en moins pour la 
population tout entière. La durée moyenne de la vie n'en a pas moins fait des 
progrès notables depuis le commencement du siècle, puisqu'elle s'est accrue de 
plus de six années. 

Les trois nouveaux départements ont une vie moyenne un peu moins longtaé 
que celle de l'empire tout entier. 

Alpes-Maritimes 35.8 
Savoie 34.2 
Savoie (Haute-) 35.6 
Les trois départements réunis. 35.1 

2° Rapport sexuel. — Les garçons ont toujours, dans les naissances, une §ipi* 
riorité numérique marquée sur les filles. En France, le rapport entre les deux se*ed> 
après s'être maintenu longtemps à 106 garçons pour 100 fdles, n'avait pas cessé Éé 
décroître; il était même descendu à 104.80 en 1860. Il s'est légèrement relevé éti 
1861, ainsi qu'il résulte du tableau comparatif qui suit : 

1860. 1861. 

Département de la Seine . . . . 103.53 104.72 
Villes 103.74 104.18 
Campagnes 105.31 105.28 

104.80 104.98 

Mais il importe de noter que l'augmentation n'a porté que sur les agglomérations 
urbaines. La prédominance masculine n'en reste pas moins, comme toujours, plus 
marquée dans les populations rurales. 

Le rapport des garçons aux filles est de 103.96 pour l'ensemble des départements 
annexés. Dans la Haute-Savoie, il est notablement supérieur à la moyenne de la 
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France entière (108.35); il est de 102.31 pour les Alpes-Maritimes, et de 101.12 
seulement pour la Savoie. 

La prépondérance masculine est, pour les enfants légitimes, de 105.13, et, pour 
les enfants naturels, de 103.17. — En 1860, ces rapports étaient respectivement 
de 104.03 et de 103.14. — L'augmentation constatée en 1861 a donc porté à la 
fois sur les enfants des deux catégories. 

3° Enfants naturels. — Le nombre des enfants naturels a été, en 1861, de 76,697, 
correspondant a 328,981 enfants légitimes. C'est 1 enfant naturel pour 12.10 enfants 
légitimes; la proportion était de 1 sur 12.81 en 1860, et de 11.66 en 1859. Ainsi 
l'amélioration constatée en 1860 ne s'est pas soutenue en 1861. Ce résultat ne sau
rait être attribué à l'annexion, les trois départements nouveaux n'ayant vu naître 
que 1 enfant naturel sur 20 enduits légitimes, savoir: 1 sur 22.27 dans les Alpes-
Maritimes, 1 sur 25.38 en Savoie, et 1 sur 60.30 dans la Haute-Savoie. 

Les agglomérations favorisant les unions illicites, le nombre des enfants naturels 
doit naturellement être plus considérable dans le département de la Seine et dans 
les villes que dans les populations rurales. C'est ce que confirment de nouveau les 
résultats de 1861. 

g^. ^ Total Enfants Enfant* 
«feu naturel* pour naturels pont* 

naturels. 100 naissance* 100 naissances 
naissances. ç n m o e | | ( R 6 | 

Seine 16,154 60,889 26J>3 2(MX> 
Villes. 30,920 257,719 12.00 11.36 
Campagnes. . , , , 29,623 686,470 4.32 4.04 

76,697 1,005,078 7.63 7.24 

Ainsi, dans le département de la Seine, il naît proportionnellement au moins six 
fois plus d'enfants naturels que dans les communes rurales. C'est une situation dé
favorable sans doute, mais dont il ne faut pas s'exagérer la cause. Il importe de se 
rappeler, en effet, que les enfants naturels qui naissent à Paris n'appartiennent pas 
tous à la population sédentaire de cette capitale, beaucoup de filles-mères des pro
vinces venant y faire leurs couches. Ce n'est pas tout: les localités voisines fournis
sent à ses établissements hospitaliers un certain nombre d'enfants abandonnés: or, 
d'une part ces enfants sont tous inscrits à l'état civil de Paris, et de l'autre ils y sont 
inscrits comme enfants, naturels, bien qu'il soit notoire qu'un certain nombre est 
né dans le mariage. Cette observation s'appliquant à tous les enfants reçus dans les 
hospices autrement qu'à bureau ouvert, il en résulte que le nombre des naissances 
illégitimes est fictivement accru en France par les documents officiels. Toutefois, 
l'admission à bureau ouvert tendant à devenir la règle en France, cette cause d'er-. 
reur dans les relevés de l'état civil s'atténue chaque jour sensiblement. 

Au point de vue de leur situation dans la société, les enfants naturels se divisent 
en deux classes bien distinctes. La première comprend ceux qui ont été reconnus 
par le père ou la mère ou par l'un et l'autre, soit dans l'acte de naissance au mo
ment de leur présentation à l'officier de l'état civil, soit par un acte authentique 
dont mention a été faite sur les registres. La seconde se compose des enfants non 
reconnus, ou dont la reconnaissance (non légale) ne résulte que de la simple dé
claration du nom du père ou de la mère par les témoins de l'acte de naissance. 
Suivent les nombres afférents, en 1861,aux deux catégories;! 
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Enfants 

reconnus. 

ftecontnii Racoittfja 
pour 100 en- pour 100 #*-non lM>ur l 0 ° en" f o u r , 0 ° •*" 
faute naturels fauta naturels 

™»w- on 1801. en 1860. 

Seine 47260 11^894 26^39 26^66 
Villes 7,269 23,651 23.51 22.97 
Campagnes . ., 11,350 18,273 38.65 37.23 

2-2,879 53,818 29.84 32.50 

plus des deux tiers (70.16 pour 100) des enfants naturels ne sont pa£ lé
galement reconnus. — Dans les trois départements nouveaux, la proportion est de 
64.97, savoir: 73.62 pour les Alpes-Maritimes, 61.31 pour la Savoie, et 62.21 pour 
la Haute-Savoie. 

Pendant la môme année, 2,853 enfants naturels ont été légitimés par le mariage 
de leurs parents dans le département de la Seine, 5,677 dans les villes et 7,619 
dans les campagnes, soit 16,149 dans la France entière. Un grand nombre de ces 
enfants pouvant être nés dans les années antérieures, il ne parait pas possible de 
les rapporter aux enfants naturels de l'année que l'on considère. Toutefois on peut 
dire que les mariages qui ont donné lieu à ces légitimations, et que, par cette rai
son, on pourrait appeler des mariages réparateurs, sont beaucoup plus nombreux 
à Paris que dans les villes, et surtout que dans les communes rurales. Pour la 
France, la proportion des mariages réparateurs à l'ensemble des mariages annuels 
étant de 1 sur 23, cette proportion est respectivement, pour les trois grandes caté
gories de population, de 1 sur 9, 1 sur 16 et 1 sur 34. Elle est enfin de 1 sur 62, 
dans les trois départements annexés réunis. 

4° Mort-nés. — Sous la dénomination de mort-nés, on comprend, en France, 
non-seulement les enfants morts avant, pendant, ou à l'issue de l'accouchement, 
mais encore tous ceux qui sont présentés sans vie à l'officier de l'état civil, sans 
avoir été l'objet d'un acte de naissance. On inscrit aussi parmi les mort-nés (illégi
times) un petit nombre d'enfants trouvés morts sur la voie publique, et dont on n'a 
pu, pour ce fait, connaître l'origine. 

Nous avons déjà constaté, dans ce recueil, que le nombre des mort-nés s'est 
accru, dans la période 1841 à 1860, de 3.27 à 4.42 pour 100 conceptions, mais 
en réservant notre opinion sur la réalité de cet accroissement, qui pourrait trou
ver son explication dans l'exécution de plus en plus exacte des instructions spé
ciales de l'administration. Quoi qu'il en soit, nous trouvons en 1861 des résultats plus 
favorables que dans les années antérieures, le rapport des mort-nés aux naissances 
totales étant descendu à 4.29 pour 100. Cette diminution ne peut d'ailleurs être at
tribuée aux départements annexés dont le rapport est sensiblement supérieur à 
celui de la France entière. — On compte en effet 5.58 mort-nés pour 100 naissances 
dans les trois départements réunis, savoir: 4.58 dans les Alpes-Maritimes, 7.00 
dans la Savoie, et 4.75 dans la Haute-Savoie. Remarquons, à ce sujet, que tous les 
départements montagneux se font remarquer par le grand nombre de leurs mort-nés. 

Le rapport des mort-nés aux naissances totales est très-différent selon qu'ils sont 
ou non nés dans le mariage : 

Enfants Enfants 
légitimes. naturels. 

1857 4X)5 7^47 
1858 4.02 7.15 
1859 4.11 7.85 
1860 4.16 7.69 
1861 4.03 7.34 


